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Dissertation portant sur la création artistique, l’enseignement des arts et l’action 
culturelle. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 3 



Sujet : 

Dans un entretien de 2014 avec Bernard Blistène, l’artiste Jeff Koons déclare : « Mon travail 
est contre la critique. Il combat la nécessité d’une fonction critique de l’art et cherche à abolir 
le jugement, afin que l’on puisse regarder le monde et l’accepter dans sa totalité. Il s’agit de 
l’accepter pour ce qu’il est. Si l’on fait cela, on efface toute forme de ségrégation et de 
création de hiérarchies. »

À partir d’une analyse de ces considérations, vous vous demanderez ce que l’on peut 
entendre sous la notion de « fonction critique de l’art » et dans quelle mesure et sous quelles 
formes celle-ci doit être intégrée à la formation artistique.
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